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ANNEXE 1 : PLAN DE SONDAGE ET CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ÉCHANTILLON FINAL 
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PLAN DE SONDAGE 
 
Répartition des 3792 lycées concernés sur le plan national selon la stratification 
retenue 
 
 2006 Répartition 

Statut - Emplacement - Taille % effectifs

Privé - Grand urbain - Grande taille 2.95% 112 
Privé - Grand urbain - Moyenne taille 6.17% 234 
Privé - Grand urbain - Petite taille 9.41% 357 
Privé - Rural ou petit urbain - Grande taille 1.08% 41 
Privé - Rural ou petit urbain - Moyenne taille 3.74% 142 
Privé - Rural ou petit urbain - Petite taille 10.81% 410 
Public - Grand urbain - Grande taille 17.38% 659 
Public - Grand urbain - Moyenne taille 11.50% 436 
Public - Grand urbain - Petite taille 4.38% 166 
Public - Rural ou petit urbain - Grande taille 11.92% 452 
Public - Rural ou petit urbain - Moyenne taille 11.84% 449 
Public - Rural ou petit urbain - Petite taille 8.81% 334 

Total : 100% 3792 
 
 
Répartition des 320 lycées tirés au sort selon la stratification retenue 
 
 2006 Répartition 

Statut - Emplacement - Taille % effectifs

Privé - Grand urbain - Grande taille 2,81% 9 
Privé - Grand urbain - Moyenne taille 6,88% 22 
Privé - Grand urbain - Petite taille 9,69% 31 
Privé - Rural ou petit urbain - Grande taille 0,94% 3 
Privé - Rural ou petit urbain - Moyenne taille 3,13% 10 
Privé - Rural ou petit urbain - Petite taille 10,00% 32 
Public - Grand urbain - Grande taille 18,44% 59 
Public - Grand urbain - Moyenne taille 12,50% 40 
Public - Grand urbain - Petite taille 4,38% 14 
Public - Rural ou petit urbain - Grande taille 10,94% 35 
Public - Rural ou petit urbain - Moyenne taille 11,56% 37 
Public - Rural ou petit urbain - Petite taille 8,75% 28 

Total : 100% 320 
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STRUCTURE DE L'ÉCHANTILLON FINAL 
 
Base établissement 
 
Type de lycée 
 2006 Total 

Base établissements 235 

Lycée général et technologique 26% 
Lycée technologique 3% 
Lycée général 13% 
Lycée polyvalent 24% 
Lycée professionnel 34% 
 
Strate 
 2006 Total 

Base établissements 235 

Statut - Emplacement - Taille  

Privé - Grand urbain - Grande taille 3% 
Privé - Grand urbain - Moyenne taille 7% 
Privé - Grand urbain - Petite taille 11% 
Privé - Rural ou petit urbain - Grande taille 1% 
Privé - Rural ou petit urbain - Moyenne taille 3% 
Privé - Rural ou petit urbain - Petite taille 11% 
Public - Grand urbain - Grande taille 17% 
Public - Grand urbain - Moyenne taille 13% 
Public - Grand urbain - Petite taille 4% 
Public - Rural ou petit urbain - Grande taille 11% 
Public - Rural ou petit urbain - Moyenne taille 11% 
Public - Rural ou petit urbain - Petite taille 9% 
 
 
Statut de lycée 
 2006 Total 

Base établissements 235 

Privé  35% 
Public 65% 
 
Emplacement du lycée 
 2006 Total 

Base établissements 235 

Rural ou petit 46% 
Grand 54% 
 
Taille du lycée 
 2006 Total 

Base établissements 235 

Petite 34% 
Moyenne 34% 
Grande 31% 
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ANNEXE 2 : PROTOCOLE ADRESSÉ AUX ENQUÊTEURS (PRINCIPAUX 
ÉLÉMENTS) 
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IOD - Etude n° 050911 –«  Loi Evin 2006 »  (février-avril 2006) 

Etude sur l’usage du tabac dans les lycées 

Instructions enquêteurs (principaux éléments) 
 
A savoir avant de contacter les établissements 
 

 L'enquête est obligatoire (sur demande du ministère), il ne peut pas y avoir de refus. 
 

  Le chef d'établissement a été informé de la réalisation de l'enquête au préalable par le Rectorat, 
(lui-même informé par le ministère) et par le ministère de l'éducation nationale. 

 
 Les classes d'élèves et les personnels à interroger doivent être sélectionnés aléatoirement et avant 

la visite de l'établissement. Cette sélection se fait par téléphone. 
 

 Demander à parler au chef d'établissement du lycée. Il est la seule personne avec laquelle un 
rendez-vous peut être fixé. 

 
 
PHASE 1 : PRISE DE CONTACT TELEPHONIQUE 
 
 
1.1 Présentation de l'enquête auprès du chef d’établissement 
 

 Rappeler que le ministère a informé par courrier de la réalisation de cette enquête et que 
l'établissement en question a été sélectionné.  

 
 Rappeler les modalités de l’enquêtes (effectifs à interroger, administration, cas des élèves 

mineurs…) 
 
 
1.2 Fixation d'un rendez-vous  
 
Prévoir un délai de 8 à 10 jours minimum entre la prise de rendez-vous et le jour de rendez-vous pour 
que le chef d'établissement puisse. 
 
 
1.3 Quota et sélection par téléphone des personnes à interroger 

a) Quota par lycée 
 

 Le chef d’établissement, 
 10 membres du personnel sélectionnés aléatoirement, dont : 

• 7 enseignants  
• 3 non enseignants  

 2 classes d’élèves lycéens sélectionnés aléatoirement. 
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b) Détermination du « nombre clé »  
 
Détermination du nombre clé à partir du numéro de téléphone. 
 
Ce chiffre désigne le pas de tirage et le sens de comptage vertical et horizontal à suivre sur chaque 
grille de sélection :  

• grille de sélection élèves, 
• grille de sélection personnel enseignant 
• grille de sélection personnel non enseignant. 

 
Attention : En aucun cas la sélection ne doit être orientée. 
 
 
PHASE 2 : ENVOI DU COURRIER 
 
 
 
PHASE 3 : PASSATION DES ENQUETES 
 
 

 Les questionnaires doivent être complétés par les interviewés eux-mêmes et eux seuls (pas 
d’échanges pendant la passation). 

 
 S’assurer que les réponses ne sont pas influencées. 

 
 En introduction, rappeler qu’il s’agit d’une grande enquête nationale dont l'objectif est de mieux 

savoir ce qui se passe en matière d'usage du tabac dans les établissements scolaires et de 
connaître « vos » opinions sur le sujet et qu’elle est anonyme. 

 
 Toutes les personnes sélectionnées (sauf les élèves dont les parents ont manifesté un refus écrit) 

+ le chef d'établissement doivent avoir complété leur questionnaire (pas de possibilité de retour par 
la poste). 
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ANNEXE 3 : QUESTIONNAIRES 
 
 



Dans le cadre des actions de prévention et de lutte contre le tabagisme en milieu scolaire,
le Ministère de l'éducation nationale, la Mission interministérielle de lutte contre la drogue
et la toxicomanie, l'Observatoire français des drogues et des toxicomanies ont souhaité
faire un bilan de l'application de la loi Évin dans les établissements scolaires des premier 
et second degrés, publics et privés.

Cette enquête qui s'adresse à l'ensemble de la communauté scolaire - directions d'école,
de collège ou de lycée, personnels et élèves - a pour objectif de mieux connaître 
les réalités du terrain et ainsi lutter plus efficacement contre le tabagisme 
en milieu scolaire.

Avec 600 autres, votre école, collège ou lycée a été tiré au sort parmi 75 000 pour faire
partie de l'échantillon et garantir sa représentativité.Vos réponses sont indispensables 
au bon déroulement de l'enquête ; l'anonymat étant scrupuleusement respecté,
les réponses sont totalement confidentielles.

Elles seront analysées par la société IOD, organisme professionnel indépendant.

Merci de votre participation.

Pour répondre, veuillez entourer le ou les numéros correspondant à votre choix.

Lorsque la réponse ne comporte pas de numéro, veuillez remplir les espaces 
réservés à cet objet.

Q
U

ES
TI

O
N

N
A

IR
E

Conformément à loi Informatique et Libertés, vous êtes informé(e) que vous disposez d'un droit d'accès et de rectification des
données vous concernant.Vous pouvez exercer ce droit pendant une durée de 2 mois qui suivent la rédaction de ce

questionnaire en adressant votre demande par écrit à :
IOD (Institut d'Observation et de Décision) - 23 rue Béranger - 92100 Boulogne-Billancourt.

Directrices et directeurs d’école / chefs d’établissement



Afin de mieux vous connaître

1 Vous dirigez... (plusieurs réponses possibles)

Une école élémentaire 1
Un collège 2

Un lycée 3
Un collège et un lycée rassemblés physiquement 4

2 Depuis quelle année dirigez-vous cette école, ce collège
ou ce lycée ?

Année  /___/___/___/___/ 

Les zones fumeurs 
dans votre école, collège ou lycée

3 Existe-t-il dans votre école, votre collège ou votre lycée
des emplacements expressément réservés aux fumeurs
(en dehors des bureaux fumeurs) ? 
(veuillez entourer un numéro par ligne)

Oui Non Sans 
objet*

A l'intérieur des locaux :
- espace(s) réservé(s) 
aux élèves de plus de 16 ans 1 2 3
- espace(s) accessible(s) 
à tous les fumeurs 1 2
- espace(s) réservé(s) uniquement au 
personnel enseignant ou non-enseignant 1 2

* Il n’y a pas d’élèves de plus de 16 ans

Oui Non Sans 
objet*

A l'extérieur des locaux, non couverts ou sous abri :
- espace(s) réservé(s) 
aux élèves de plus de 16 ans 1 2 3
- espace(s) accessible(s) 
à tous les fumeurs 1 2
- espace(s) réservé(s) uniquement au 
personnel enseignant ou non-enseignant 1 2

* Il n’y a pas d’élèves de plus de 16 ans

4 Dans votre école, collège ou lycée, les zones où il est
autorisé de fumer sont-elles indiquées par un affichage,
des panneaux ou des symboles ?

Oui 1
Non, car il n'y a pas de zones fumeurs 2

Non, car les fumeurs savent où c'est autorisé 3
Je ne sais pas 4

La règlementation de l’usage du tabac

La loi Évin en milieu scolaire

La loi Évin stipule :
"Il est interdit de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif,
notamment scolaire (…) sauf dans les emplacements expressément
réservés aux fumeurs."
Un décret d'application du 29 mai 1992 précise que cette interdiction
s'applique également "en ce qui concerne les écoles, les collèges et
lycées publics et privés, dans les lieux non couverts fréquentés par les
élèves pendant la durée de cette fréquentation.", que cette interdiction
"ne s'applique pas dans les emplacements qui, sauf impossibilité, sont
mis à disposition des fumeurs", et enfin que "les mineurs de moins de
seize ans… n'ont pas accès aux emplacements mis à la disposition des
fumeurs".

5 Après avoir lu, dans l'encadré ci-dessus, le rappel de la
réglementation applicable dans les écoles, collèges et
lycées depuis la loi Évin, comment vous situez-vous
parmi les trois propositions suivantes ?

Je connaissais précisément 

les termes de cette réglementation 1
Je connaissais la nature de cette réglementation 

dans ses grandes lignes 2
Je ne connaissais pas précisément 

les termes de cette réglementation 3

6 Etes-vous favorable à cette loi ?

Tout à fait favorable 1
Plutôt favorable 2

Plutôt pas favorable 3
Pas du tout favorable 4

7 A votre avis, est-ce que cette loi (qui autorise à fumer
uniquement dans des zones réservées dans les écoles,
collèges et lycées) est efficace pour protéger les non-
fumeurs ?

Oui, très efficace 1
Oui, assez efficace 2

Non, pas très efficace 3
Non, pas du tout efficace 4

8 Selon vous, dans votre école, collège ou lycée, les adultes
donnent-ils l’exemple de l’application de la loi ? (en ne
fumant pas du tout ou en fumant uniquement dans les
zones réservées aux fumeurs, s'il y en a)

Oui, l'ensemble des adultes 1
Oui, la grande majorité 2

Oui, une partie 3
Oui, une minorité 4

Non, aucun 5

Si vous êtes directrice ou directeur d'école,
passez à la question 11

9 Si vous êtes chef d’établissement : les dispositions
relatives à la lutte contre le tabagisme sont-elles
inscrites dans le règlement intérieur de votre
établissement ?

Oui 1
Non 2



10 Si vous êtes chef d’établissement : des consignes ont-
elles été données aux élèves pour qu'ils ne fument pas
aux abords de l’établissement scolaire ?

Oui 1
Non 2

Les difficultés rencontrées 
dans l'application de la réglementation 

11 Diriez-vous que, dans votre école, collège ou lycée,
l’application des dispositions de la loi Évin sur le
tabagisme est :

Très difficile 1
Assez difficile 2

Assez facile 3
Très facile 4

12 S'il y a des zones fumeurs : comment les emplacements
expressément réservés aux fumeurs ont-ils été
déterminés ? 
(plusieurs réponses possibles si plusieurs emplacements)

En tenant compte essentiellement …

Des usages antérieurs 1
Des accords entre membres du personnel 2

De l'absence de gêne pour les non-fumeurs 
(lieu non clos) 3

Des plaintes des non-fumeurs 4
De l'absence de plaintes de la part des non-fumeurs 5

D'autres considérations 6
Il n'y a pas d'emplacement réservé 7

Je ne sais pas 8

13 Pour chacun des éléments suivants, avez-vous rencontré
de sérieuses difficultés, de légères difficultés ou aucune
difficulté pour faire appliquer la loi Evin ? 
(une réponse par ligne)

De sérieuses De légères Aucune 
difficultés difficultés difficulté

L'absence de locaux appropriés 1 2 3
L'absence de crédits pour mettre des 

locaux aux normes 1 2 3
L'attitude des personnels 1 2 3

L'attitude des élèves 1 2 3
Le manque de moyens de surveillance 1 2 3

Des difficultés d'autres natures 1 2 3

14 Lorsque des infractions ont été commises par des élèves,
ont-elles donné lieu à des rappels à l'ordre ou des
sanctions ?

Rappels 
à l'ordre Sanctions

Oui, fréquemment 1 1
Oui, occasionnellement 2 2

Oui, exceptionnellement 3 3
Non, jamais 4 4

Non, car il n'y a jamais eu d'infraction commise 5 5

15 Si vous en avez le souvenir, quelles ont été les réactions
à ces infractions ? (plusieurs réponses possibles)

Discussions collectives informelles 1
Délibérations au sein des instances de l’établissement 2

Avertissement oral 3
Avertissement écrit 4

Heures d'études 5
Réparation ou contribution 
(ramassage, nettoyage, etc.) 6

Conseil de discipline 7
Notification aux parents 8

Autres réactions 9
Pas de réaction 10

Les actions de lutte contre le tabagisme

16 Depuis 1991, dans cet établissement, l'information et la
sensibilisation sur les problèmes du tabac (spécifiques ou
associées aux problèmes plus généraux des dépendances)
ont-elles fait l'objet d'interventions ?
(plusieurs réponses possibles)

Oui, dans le cadre des heures de vie de classe 1
Oui, dans le cadre des rencontres éducatives sur la santé 2

Oui, dans un autre cadre 3
Non, pas à ma connaissance 4

Je n'étais pas là (ou peu) au cours de cette période 5

17 Qui a participé à l’animation de ces actions ? 
(plusieurs réponses possibles) 

Des intervenants extérieurs 1
Les personnels de santé de l’école, du collège ou du lycée 2

Des enseignants de l’école, du collège ou du lycée 3
Je ne me souviens plus 4

18 Parmi ces actions, laquelle vous apparaît comme ayant
été la plus mobilisatrice au cours des deux dernières
années (1999/2000 et 2000/2001) ? 
(plusieurs réponses possibles)Les actions mises en œuvre…

Dans le cadre des heures de vie de classe 1
Dans le cadre des rencontres éducatives sur la santé 2

Dans un autre cadre 3
Aucune action en particulier 4

19.Et quel type d'intervenants a animé cette (ces) action(s)
la (les) plus mobilisatrice(s) ? 
(plusieurs réponses possibles)

Des intervenants extérieurs 1
Les personnels de santé de l’école,

du collège ou du lycée 2
Des enseignants de l’école, du collège ou du lycée 3

Je ne me souviens plus 4
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Chefs d’établissement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre des actions de prévention et de lutte contre le tabagisme en milieu scolaire, un 
premier bilan de l'application de la loi Evin a été réalisé en 2002 à la demande  du Ministère de 
l'éducation nationale et de la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la 
toxicomanie. Ces administrations ont souhaité faire une nouvelle évaluation de la situation en 
2006, en se concentrant sur la situation dans les lycées. L'Observatoire français des drogues et 
des toxicomanies (OFDT) est de nouveau chargé de la direction de cette étude qui permettra 
d'apprécier précisément les évolutions des règles et des pratiques concernant le tabac. 
 
Comme la précédente, cette enquête s'adresse à l'ensemble de la communauté scolaire : 
directions, personnels et élèves. Elle a pour objectif de mieux connaître les réalités du terrain et 
d'apprécier les efforts réalisés pour améliorer la prévention. 
 
Avec 259 autres, votre lycée a été tiré au sort parmi 4 316 établissements pour faire partie de 
l'échantillon et garantir sa représentativité. Vos réponses sont indispensables au bon 
déroulement de l'enquête ; l'anonymat étant scrupuleusement respecté, les réponses sont 
totalement confidentielles. 
 
Elles seront collectées et analysées par la société IOD, organisme professionnel indépendant. 

 
 

Merci de votre participation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour répondre, veuillez entourer le ou les codes correspondant à votre choix.  
 

Pour chaque question, lisez attentivement les différents choix possibles avant de donner 
votre(vos) réponse(s). 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Conformément à loi Informatique et Libertés, vous êtes informé(e) que vous disposez d'un droit d'accès et de 

rectification des données vous concernant. Vous pouvez exercer ce droit pendant une durée de 2 mois qui suivent la 
rédaction de ce questionnaire en adressant votre demande par écrit à : 

IOD (Institut d'Observation et de Décision) – 23 rue Béranger – 92100 Boulogne-Billancourt.

 2006 
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Afin de mieux vous connaître 

1. Vous dirigez… : 

Un lycée d'enseignement général 1 

Un lycée d'enseignement général et technologique  2 

Un lycée d'enseignement professionnel 3 

Un lycée polyvalent  4 

2. Dirigez-vous une cité scolaire dont les bâtiments 
(lycée, collège) sont rassemblés physiquement ? 

Oui 1 

Non 2 
 

Les règles et usages relatifs à la lutte 
contre le tabagisme 

3. Existe-t-il, dans votre lycée, des bureaux dans 
lesquels on peut fumer ? 

Oui 1 

Non 2 

4. Existe-t-il, dans votre lycée, des emplacements 
expressément réservés aux fumeurs  (en dehors des 
éventuels bureaux) ? 

(Veuillez entourer un code par ligne) Oui Non 

Espace(s) réservé(s) aux élèves   

A l'intérieur des locaux   1 2 

A l'extérieur des locaux, non couverts ou sous 
abri  

1 2 

Espace(s) réservé(s) au personnel 
enseignant ou non-enseignant 

  

A l'intérieur des locaux   1 2 

A l'extérieur des locaux, non couverts ou sous 
abri  

1 2 

 

S'il n'existe pas d'emplacements réservés pour les élèves 
fumeurs, passez à la question 6 

5. S’il existe des espaces réservés pour les élèves 
fumeurs : un moyen d'empêcher l'accès de ces zones 
aux élèves de moins de 16 ans est-il mis en place ? 

Oui 1 

Non 2 

Sans objet (pas de zones fumeurs pour élèves) 3 

6. Plus précisément, quelle est la situation 
correspondant le mieux à la salle des professeurs de 
votre lycée ? 

On peut y fumer partout 1 

Il y a une zone « fumeurs » et une zone « non-
fumeurs » 

2 

On ne peut pas y fumer 3 

Autre cas : Il y a plus d'une salle des professeurs 
avec des règles différentes 

4 

Autre cas : (précisez)………..…………….………… 5 

7. Dans votre lycée, les zones où il est autorisé de 
fumer sont-elles indiquées par un affichage, des 
panneaux ou des symboles ? 

Oui 1 

Non, car il n’y a pas de zone fumeurs 2 

Non, car les fumeurs savent où c’est autorisé 3 

Je ne sais pas 4 

8. Dans votre lycée, l'interdiction générale de fumer est-
elle rappelée par un affichage, des panneaux ou des 
symboles ? 

(Plusieurs réponses possibles) 

Oui, à l'entrée du lycée 1 

Oui, à d'autres endroits dans le lycée 2 

Non 3 

9. Les dispositions relatives à la lutte contre le tabagisme 
sont-elles inscrites dans le règlement intérieur de votre 
établissement ? 

Oui 1 

Non 2 

10. Lorsque des infractions ont été commises par des 
élèves, ont-elles donné lieu à des rappels à l'ordre ou 
des sanctions ? 

 Rappels à 

l'ordre 

Sanctions

Oui, fréquemment 1 1 

Oui, occasionnellement 2 2 

Oui, exceptionnellement 3 3 

Non, jamais 4 4 
Non, car il n'y a jamais eu 

d'infraction commise 
5 5 

11. Des consignes ont-elles été données aux élèves 
pour qu'ils ne fument pas aux abords du lycée ? 

Oui 1 

Non 2 

12. Selon vous, dans votre lycée, les adultes donnent-ils 
l’exemple de l’application de la loi Evin (en ne fumant pas 
du tout ou en fumant uniquement dans les zones réservées 
aux fumeurs, s'il y en a) ? 

Oui, l'ensemble des adultes 1 

Oui, la grande majorité 2 

Oui, une partie 3 

Oui, une minorité 4 

Non, aucun 5 

13. Diriez-vous que, dans votre lycée, l’application des 
dispositions de la loi Évin sur le tabagisme est : 

Très difficile 1 

Assez difficile 2 

Assez facile 3 

Très facile 4 



3 
 

Les actions de lutte contre le tabagisme 
auprès des élèves 

14. Depuis septembre 2003, dans ce lycée, l'information et 
la sensibilisation sur les problèmes du tabac 
(spécifiques ou associées aux problèmes plus généraux 
des dépendances) ont-elles fait l'objet d'interventions ? 

(Plusieurs réponses possibles) 

Oui, dans le cadre des heures de vie de classe 1 

Oui, dans le cadre des rencontres éducatives sur la 
santé 2 

Oui, dans un autre cadre (dans le cadre habituel des 
cours, des travaux personnels encadrés, des projets 
pluridisciplinaires à caractère professionnel,  autres) 

3 

Non, pas à ma connaissance 4 

Je n'étais pas là (ou peu) au cours de cette période 5 

 
 
 

15. Si quelque chose a été fait : qui a participé à 
l’animation de ces actions ? 

 
(Plusieurs réponses possibles) 

Des intervenants extérieurs 1 

Les personnels de santé du lycée 2 

Des enseignants du lycée 3 

Des personnels d'éducation ou de direction 4 

Des parents d'élèves 5 

Des élèves 6 

Je ne me souviens plus 7 

 

16. Un certain nombre d'événements ont pu se produire dans votre lycée depuis septembre 2003. Voici une liste 
d'événements possibles, parmi d'autres. 

 
 

Avant septembre 2003…  
Oui, cela correspond 
à la situation du lycée 

… les interdictions de fumer n'étaient pas formulées de la même façon qu’aujourd’hui dans le règlement  
  intérieur du lycée (ou n'étaient pas mentionnées). □            01

… les élèves pouvaient fumer dans plusieurs lieux. 
  Depuis cette date, le nombre de zones autorisées a été restreint. □            02

… les élèves de moins de 16 ans avaient la possibilité d'accéder aux zones fumeurs. 
  Maintenant, ils n’en ont plus le droit. □            03

… les élèves pouvaient fumer dans une ou plusieurs cours de récréation. 
  Maintenant, ils n'en ont plus le droit. □            04

… fumer devant l'accès principal du lycée était possible. 
  Maintenant, ce n'est plus autorisé. □            05

… les élèves pouvaient sortir à l'extérieur du lycée lors des intercours. 
  Maintenant, ils n'en ont plus le droit (sauf demande explicite des parents pour les élèves mineurs). □            06

… les enseignants pouvaient fumer dans l'unique salle des professeurs. 
  Maintenant, ils ne le peuvent plus. □            07

… un ou plusieurs emplacements mis à la disposition des fumeurs (personnels ou élèves) n'étaient pas 
  correctement ventilés. 
  Maintenant, ils le sont. 

□            08

… il n'y avait pas de CESC au sein du lycée. 
  Maintenant, il y en a un. □            09

… il n'y avait pas, pour les élèves, d'orientation ou d'aide pour arrêter de fumer. 
  Maintenant, les élèves peuvent en bénéficier. □            10

…. il n'y avait pas, pour les personnels, d'orientation ou d'aide pour arrêter de fumer. 
  Maintenant, les personnels peuvent en bénéficier. □            11

… il n'y avait pas, pour les élèves, d'interdiction totale de fumer dans l'enceinte de l'établissement. 
  Maintenant, il est totalement interdit de fumer pour les élèves. □            12

… il n'y avait pas, pour les personnels, d'interdiction totale de fumer dans l'enceinte de l'établissement. 
  Maintenant, il est totalement interdit de fumer pour les personnels. □            13

Nous vous remercions pour votre précieuse collaboration Réservé à l’enquêteur : /___/___/___/___/___/
 

Lorsque la situation décrite correspond exactement à celle de votre lycée, veuillez cocher la case 
correspondante. Si elle ne correspond pas à la situation de votre lycée ou que vous n’en êtes pas 
sûr, veuillez passer simplement à la situation suivante.



Dans le cadre des actions de prévention et de lutte contre le tabagisme en milieu
scolaire, le Ministère de l’éducation nationale, la Mission interministérielle de lutte contre
la drogue et la toxicomanie, l’Observatoire français des drogues et des toxicomanies ont
souhaité faire un bilan de l'application de la loi Évin dans les établissements scolaires des
premier et second degrés, publics et privés. Cette enquête qui s’adresse à l’ensemble de
la communauté scolaire - personnels de direction d’école, de collège ou de lycée,
personnels enseignants et non enseignants et élèves - a pour objectif de mieux connaître
les réalités du terrain et ainsi de lutter plus efficacement contre le tabagisme en milieu
scolaire.

Avec 600 autres, votre école, collège ou lycée a été tiré au sort parmi 75 000 pour faire
partie de l'échantillon et garantir sa représentativité.Vos réponses sont indispensables au
bon déroulement de l’enquête ; l’anonymat étant scrupuleusement respecté, les réponses
sont totalement confidentielles.

Elles seront analysées par la société IOD, organisme professionnel indépendant.

Merci de votre participation.

Pour répondre, veuillez entourer le ou les numéros correspondant à votre choix.
Lorsque la réponse ne comporte pas de numéro, veuillez remplir 

les espaces réservés à cet objet.

Q
U

ES
TI

O
N

N
A

IR
E

Personnel



Afin de mieux vous connaître

1 Vous êtes...

Une femme 1
Un homme 2

2 Ecrivez votre âge : /___/___/ ans

3 Vous êtes..

Enseignant 1
Personnel d’éducation (surveillant(e), CPE) 2

Personnel social et de santé 
(infirmière, médecin ou assistante sociale) 3

Personnel ATOS (secrétaires, ouvrier d’entretien, etc.) 4
Autres 5

4 Si vous êtes professeur du secondaire : pouvez-vous
indiquer votre discipline ?

Arts plastiques 1
Education musicale 2

Education Physique et sportive 3
Français et/ou latin et/ou grec 4

Histoire et/ou géographie 5
Langues vivantes 6

Mathématiques 7
Philosophie 8

Physique et/ou chimie 9
Sciences économiques et sociales 10

Sciences de la vie et de la terre 11
Technologie 12

Autre discipline 13

5 Depuis quelle année êtes-vous dans cet établissement
scolaire ?

Année /___/___/___/___/ 

Vous et le tabac

6 En général, est-ce que la fumée des autres vous gêne ?

Beaucoup 1
Un peu 2

Pas du tout 3

7 Actuellement fumez-vous du tabac (cigarettes, pipe,
cigare, cigarillo,...) ?

Je n’ai jamais fumé 1
Je fume tous les jours 

(au moins une cigarette* par jour) 2
Je fume de temps en temps 3

J’ai essayé,
mais je ne suis jamais devenu(e) fumeur(euse) 4

J’ai été fumeur(euse), mais j’ai arrêté 5

* ou pipe, cigare, cigarillo,...

8 Si vous avez fumé au cours des 30 derniers jours,
combien de cigarettes* avez-vous fumé en moyenne ? 
* ou pipes, cigares, cigarillos,...

Moins d’une par jour 1
Entre 1 et 5 par jour 2

Entre 6 et 10 par jour 3
Entre 11 et 20 par jour 4

Plus de 20 par jour 5

9 Si vous êtes fumeur(euse) : où vous arrive-t-il de fumer ?
(plusieurs réponses possibles)

A l'école, au collège ou au lycée 1
Chez vous 2

Ailleurs 3

Les fumeurs dans votre école, collège ou lycée

10 Existe-t-il dans votre école, votre collège ou votre lycée
des emplacements expressément réservés aux fumeurs
(en dehors des bureaux fumeurs) ?

(veuillez entourer un numéro par ligne)

Oui Non Sans 
objet*

A l'intérieur des locaux :
- espace(s) réservé(s) 
aux élèves de plus de 16 ans 1 2 3
- espace(s) accessible(s) 
à tous les fumeurs 1 2
- espace(s) réservé(s) uniquement au 
personnel enseignant ou non-enseignant 1 2

* Il n’y a pas d’élèves de plus de 16 ans

Oui Non Sans 
objet*

A l'extérieur des locaux, non couverts ou sous abri :
- espace(s) réservé(s) 
aux élèves de plus de 16 ans 1 2 3
- espace(s) accessible(s) 
à tous les fumeurs 1 2
- espace(s) réservé(s) uniquement au 
personnel enseignant ou non-enseignant 1 2

* Il n’y a pas d’élèves de plus de 16 ans

11 Plus précisément, quelle est la situation correspondant le
mieux à la salle des professeurs de votre école, collège
ou lycée ?

On peut y fumer partout 1
Il y a une zone fumeurs et une zone non fumeurs 2

On ne peut pas y fumer 3
Autre cas (précisez) :

4

2



12 A votre connaissance, les personnels enseignants ont-ils
participé à la rédaction de la réglementation de l’usage
du tabac dans votre école, collège ou lycée (interdictions,
zones autorisées, etc...) ?

Oui Non Je ne Sans 
sais pas objet*

Réglementation concernant 
les élèves 1 2 3 4

Réglementation concernant 
les adultes 1 2 3

*Il n’y a pas d’élèves de plus de 16 ans

Si vous n'êtes pas fumeur(euse),
passez à la question 16

13 Si vous êtes fumeur(euse) : vous arrive-t-il de fumer à
l’intérieur de l'école, du collège ou du lycée ?

Fréquemment 1
De temps en temps 2

Rarement 3
Jamais 4

Si vous avez répondu 4, passez à la question 16

14 Si vous avez répondu 1, 2 ou 3 à la question 13 :
vous arrive-t-il de fumer en dehors des zones autorisées
à l’intérieur de l'école, du collège ou du lycée ?

Fréquemment 1
De temps en temps 2

Rarement 3
Jamais 4

Il n’y a pas de zone autorisée 5

15 Si vous êtes dans l'enseignement secondaire et que vous
avez répondu 1 ou 2 ou 3 à la question 13 : vous arrive-
t-il de fumer dans des zones autorisées pour les élèves
fumeurs ?

Fréquemment 1
De temps en temps 2

Rarement 3
Jamais 4

Il n’y a pas de zone autorisée pour les élèves 5

Si vous travaillez dans une école,
passez à la question 18

16 Si vous travaillez dans un établissement d’enseignement
du second degré : vous arrive-t-il de voir des élèves en
train de fumer... (plusieurs réponses possibles)

Dans la cour ou sous un préau 1
Dans certaines salles de classe 2

Dans les couloirs 3
Dans les toilettes 4

Ailleurs dans l’établissement 5
Non, jamais dans l’établissement 6

17 Dans votre collège ou lycée, avez-vous vu des élèves en
train de fumer malgré l'interdiction totale ou en dehors
des zones réservées aux élèves fumeurs ?

Fréquemment 1
De temps en temps 2

Rarement 3
Jamais 4

18 Avez-vous vu des adultes en train de fumer dans l’école,
le collège ou le lycée malgré une interdiction totale ou
en dehors des zones réservées aux fumeurs ?

Fréquemment 1
De temps en temps 2

Rarement 3
Jamais 4

Si vous avez répondu 4,
passez à la question 20

19 Si vous avez répondu 1, 2 ou 3 à la question 18,
dans quelle zone non-fumeurs était-ce ? 
(plusieurs réponses possibles)

Dans la salle des professeurs 

qui est, en principe, non fumeurs 1
Dans la partie de la salle des professeurs 

qui est, en principe, non-fumeurs 2
Dans une cour qui est, en principe, non-fumeurs 3

Dans des couloirs ou espaces de circulation 4
Dans des salles de classe 5

Dans des salles de réunion 6
Dans des bureaux non-fumeurs 7

Dans le gymnase 8
Dans la salle de pause ou de loisirs 9

Au self ( cafétéria, cantine,...) 10
Ailleurs dans l'école, le collège ou le lycée 11

20 Diriez-vous que le nombre d’élèves qui fument dans la
rue, près de l’entrée de votre école, collège ou lycée,
est...

Important 1
Moyen 2
Faible 3

Aucun élève ne fume devant l'école, le collège 
ou le lycée 4

21 Dans votre école, collège ou lycée, lorsqu'elles existent,
les zones où il est autorisé de fumer sont-elles indiquées
par un affichage, des panneaux ou des symboles ?

Oui 1
Non, car il n'y a pas de zones fumeurs 2

Non, car les fumeurs savent où c'est autorisé 3
Je ne sais pas 4

3



22 Si vous êtes fumeur(euse) et s’il vous arrive de fumer en
dehors des zones réservées aux fumeurs dans cette
école, ce collège ou ce lycée, que se passe-t-il ?

Il ne se passe rien 1
Cela entraîne des remarques de collègues 2

Cela entraîne un rappel à l’ordre 3
Cela entraîne une sanction 4

Il ne m'est jamais arrivé de fumer en dehors 
des zones réservées aux fumeurs 5

La réglementation de l’usage du tabac

La loi Évin stipule :
"Il est interdit de fumer dans les lieux affectés à un usage
collectif, notamment scolaire (…) sauf dans les emplacements
expressément réservés aux fumeurs."

Un décret d'application du 29 mai 1992 précise que cette
interdiction s'applique également "en ce qui concerne les
écoles, les collèges et lycées publics et privés, dans les lieux
non couverts fréquentés par les élèves pendant la durée de
cette fréquentation", que cette interdiction "ne s'applique pas
dans les emplacements qui, sauf impossibilité, sont mis à
disposition des fumeurs", enfin que "les mineurs de moins de
seize ans… n'ont pas accès aux emplacements mis à la
disposition des fumeurs".

23 Après avoir lu, dans l'encadré ci-dessus, le rappel de la
réglementation applicable aux établissements scolaires
depuis la loi Évin, comment vous situez-vous parmi les
trois propositions suivantes ?

Je connaissais précisément les termes 
de cette réglementation 1

Je connaissais la nature de cette réglementation 
dans ses grandes lignes 2

Je ne connaissais pas précisément les termes 
de cette réglementation 3

24 Êtes-vous favorable à cette loi ?

Tout à fait favorable 1
Plutôt favorable 2

Plutôt pas favorable 3
Pas du tout favorable 4

25 Si vous êtes fumeur(euse) : est-ce que cette loi qui
autorise à fumer uniquement dans des zones réservées
dans les écoles, collèges et lycées vous gêne
personnellement ? 

Non, pas du tout 1
Oui, mais je m’adapte 2

Oui, elle me gêne vraiment 3

26 A votre avis, est-ce que cette loi (qui autorise à fumer
uniquement dans des zones réservées dans les écoles, les
collèges et les lycées) est efficace pour protéger les non-
fumeurs ?

Oui, très efficace 1
Oui, assez efficace 2

Non, pas très efficace 3
Non, pas du tout efficace 4

27 Selon vous, dans votre école, collège ou lycée, les adultes
donnent-ils l’exemple de l’application de la loi (en ne
fumant pas du tout ou en fumant uniquement dans les
zones réservées aux fumeurs, s'il y en a) ?

Oui, l'ensemble des adultes 1
Oui, la grande majorité 2

Oui, une partie 3
Oui, une minorité 4

Non, aucun 5

Les difficultés rencontrées 
dans l'application de la réglementation

28 Diriez-vous que, dans l’établissement où vous travaillez,
l’application des dispositions de la loi Évin sur le
tabagisme est :

Très difficile 1
Assez difficile 2

Assez facile 3
Très facile 4

Je ne sais pas 5

29 A votre connaissance, lorsque des infractions ont été
commises par des élèves, ont-elles donné lieu à des
rappels à l'ordre ou des sanctions ?

Rappels Sanctions
à l'ordre

Oui, fréquemment 1 1
Oui, occasionnellement 2 2

Oui, exceptionnellement 3 3
Non, jamais 4 4

Non, car il n'y a jamais eu d'infraction commise 5 5
Je ne sais pas 6 6

30 Si vous en avez le souvenir, quelles ont été les réactions
à ces infractions ? (plusieurs réponses possibles)

Discussions collectives informelles 1
Délibérations au sein des instances de l’établissement 2

Avertissement oral 3
Avertissement écrit 4

Heures d'études 5
Réparation ou contribution (ramassage, nettoyage, etc.) 6

Conseil de discipline 7
Notification aux parents 8

Autres réactions 9
Pas de réaction 10

4



Les actions de lutte contre le tabagisme

31 Depuis 1991, dans cet établissement, l'information et la
sensibilisation sur les problèmes du tabac (spécifiques ou
associées aux problèmes plus généraux des dépendances)
ont-elles fait l'objet d'interventions ? (plusieurs réponses
possibles)

Oui, dans le cadre des heures de vie de classe 1
Oui, dans le cadre des rencontres éducatives 

sur la santé 2
Oui, dans un autre cadre 3

Non, pas à ma connaissance 4
Je n'étais pas là (ou peu) au cours de cette période 5

Si vous avez répondu 4 ou 5, passez à la question 36

32 Qui a participé à l’animation de ces actions ? 
(plusieurs réponses possibles) 

Des intervenants extérieurs 1
Les personnels de santé de l’école, du collège 

ou du lycée 2
Des enseignants de l’école, du collège ou du lycée 3

Je ne me souviens plus 4

33 Parmi ces actions, laquelle vous apparaît comme ayant
été la plus mobilisatrice au cours des deux dernières
années (1999/2000 et 2000/2001) ? 
(plusieurs réponses possibles)

Les actions mises en œuvre...
Dans le cadre des heures de vie de classe 1

Dans le cadre des rencontres éducatives sur la santé 2
Dans un autre cadre 3

Aucune action en particulier 4

Si vous avez répondu 4, passez à la question 36

34 Quel type d'intervenants avaient animé cette (ces)
action(s) la (les) plus mobilisatrice(s) ?
(plusieurs réponses possibles)

Des intervenants extérieurs 1
Les personnels de santé de l’école, du collège 

ou du lycée 2
Des enseignants de l’école, du collège ou du lycée 3

Je ne me souviens plus 4

35 Vous est-il arrivé personnellement de prendre part d'une
façon quelconque à l'une de ces actions au cours des
deux dernières années ?

Oui 1
Non 2

Sans objet (pas présent à cette période, etc.) 3

36 Voulez-vous exprimer ici ce que le questionnaire ne vous
a pas permis de dire ?

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nous vous remercions pour votre précieuse collaboration.
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